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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-54735

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-54735

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-46576

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune D'IstresNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130047000443N° National d'identification : 
ISTRESVille : 

13808Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PROJET D'AMÉNAGEMENT D'UN PARC URBAIN À ISTRESIntitulé du marché : 
45112700Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La Ville d'Istres, en qualité de maître d'ouvrage provisoire, agit donc Description succincte du marché : 

au nom et pour le compte de la Métropole Aix Marseille Provence, Maître d'Ouvrage. Il est envisagé 
l'aménagement d'un parc urbain sur un îlot bâti majoritairement. Cette opération consiste en la 
démolition préalable des bâtiments et en l'aménagement d'un parc urbain qualitatif et d'un ensemble 
paysagé. L'enveloppe budgétaire prévisionnelle (non contractuelle) pour le présent projet dans sa 
totalité s'élève à 3 000 000 euro(s) HT La durée prévisionnelle du marché est de 12 mois y compris la 
période de préparation de chantier

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 23/05/2025 à 12h00, lire 04/06
/2025 à 18h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-54735
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-54735
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15/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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